REGLEMENTATION DE LA RECHERCHE CULTURELLE AU VANUATU

1.
Définitions

"Coutume" (Kastom) : Les savoirs et les pratiques locales et la façon dont ils se manifestent et s’expriment.

"Communauté locale" : le(s) groupe(s) d'individus qui fait (font) l'objet de la recherche et/ou qui vit (vivent) sur le territoire à l'intérieur duquel est menée la recherche.

"Vanuatais" (Ni-Vanuatu) : citoyen de la République du Vanuatu ainsi que le définit la Constitution de la République du Vanuatu.

"Produits de la recherche" : documentation écrite et imprimée, illustrations, enregistrements audio et audio-visuels, photographies, bases de données informatiques et CD, objets artisanaux, pièces uniques.

"Recherche culturelle" : tout effort, par le biais d'une enquête critique et de l'étude d'un sujet, destiné à découvrir ou répertorier d'anciens ou de nouveaux faits et hypothèses sur un sujet culturel ; ce dernier se définissant comme toute étude anthropologique, linguistique, archéologique, historique ou toute étude sociale associée, y compris les bases de données, les études sur le savoir traditionnel ou incorporant ce savoir, ainsi que les systèmes de classification (par exemple, les études sur les propriétés médicinales des plantes, les règles d'utilisation des espaces terrestres ou marins) les films documentaires et les études sur les savoirs et les pratiques introduites.

"Tabou" : un sujet auquel l'accès est restreint d’une façon ou d’une autre. De tels sujets peuvent inclure des lieux, des noms, des savoirs, des traditions orales, des objets et des pratiques.

"Droit de reproduction coutumier" : droit coutumier des individus de contrôler l'utilisation et la diffusion de l'information qu'ils ont fournie. Il est question de droit de reproduction coutumier dès lors que les informateurs sont soit les propriétaires, soit les gardiens d'un savoir spécialisé (et en général tabou) et de sa transmission. Ce savoir peut comporter des noms, des figures ou des formes, des traditions orales, des pratiques et des techniques.

"Enquêteurs de terrain" (Fieldworkers) : les enquêteurs de terrain sont des travailleurs suppléants, permanents et bénévoles du Centre Culturel du Vanuatu dont la responsabilité est de documenter, maintenir et développer la Coutume dans leurs communautés respectives. Les enquêteurs de terrain reçoivent une formation sur les techniques de gestion du patrimoine culturel lors d’ateliers de formation annuels. Ces ateliers ont lieu depuis plus de 20 ans.

2. Principes directeurs

2.1 La coutume comprend et exprime le savoir, les pratiques et les liens de parenté du peuple du Vanuatu, et englobe les nombreuses et distinctes cultures du Vanuatu.

2.2 Le peuple du Vanuatu reconnaît l'importance de connaître, de conserver et de développer sa coutume et son histoire.

2.3 La coutume appartient aux individus, aux familles, aux lignées et aux communautés du Vanuatu. Toute recherche sur la coutume doit, avant toute chose, respecter et répondre aux besoins et désirs des personnes auxquelles appartient la coutume.

2.4 La recherche est la documentation et la création de connaissances. Il va de soi que les résultats de recherche reflètent les points de vues particuliers des chercheurs.

2.5 La recherche est, en pratique, une entreprise de coopération associant les chercheurs, les individus et les groupes d'informateurs, les communautés locales, les chefs, les gens qui ont une activité culturelle sur le terrain, les membres de l'administration culturelle, les gouvernements locaux et nationaux, et c’est ainsi que toute recherche doit être entreprise.

3. Déclarations de principes
3.1   Objectifs :
3.1.1
S’assurer que les projets de recherche culturelle soient compatibles avec les priorités propres du Vanuatu en matière de recherche et s’assurer que les chercheurs soient informés de ces priorités.
3.1.2
Etablir une procédure claire pour l’évaluation des candidatures de chercheurs étrangers au Vanuatu. Cette politique n’est pas sensée s’appliquer à des recherches entreprises par des Vanuatais ou par des fonctionnaires du gouvernement, dans l’exercice de leurs fonctions ou à la demande du gouvernement de la République du Vanuatu.

3.1.3
S’assurer que le nombre de chercheurs travaillant au Vanuatu à un moment donné soit contrôlable, et que les chercheurs soient convenablement préparés au travail de terrain en collaboration. Pour cette raison, cette politique fait une distinction entre  les chercheurs qui sont nouveaux au Vanuatu et ceux qui ont une expérience antérieure de recherche dans le pays.

3.2    Responsabilité de la recherche au Vanuatu
3.2.1 
Le Conseil Culturel National du Vanuatu est responsable de la recherche au Vanuatu selon le chapitre 186, 6(2)(e) des Lois de la République du Vanuatu. Le rôle du Conseil Culturel National est de définir et de mettre à exécution les règles nationales de recherche (y compris celles esquissées dans ce document), de définir également les priorités nationales en matière de recherche, et de promouvoir, régler et mettre en oeuvre les programmes de recherche. Le Centre Culturel du Vanuatu est le bras exécutif du Conseil Culturel National et est responsable de l’application de ces règles.

3.2.2 
Du fait de sa fonction régulatrice, le Conseil Culturel National déterminera l'opportunité de toute entreprise de recherche sur un sujet culturel menée par un étranger au Vanuatu.

3.2.3 
Les personnes qui entreprennent des recherches sans l’autorisation du Conseil Culturel National (par exemple avec un visa touriste/visiteur) risquent la confiscation de leurs matériaux de recherche, la déportation et le refus ultérieur de tout visa d’entrée.

3.3
Priorités de la recherche
3.3.1
A travers le Centre Culturel du Vanuatu, le Conseil Culturel National patronne un programme de recherche actif impliquant le personnel du Centre et les enquêteurs de terrain, les communautés locales et les chercheurs étrangers. Les nouvelles propositions de recherche devraient participer à ces projets existants et les prolonger. Priorité sera donnée à des projets qui impliqueront une collaboration active avec des chercheurs vanuatais.

3.3.2
Les sujets prioritaires de recherche du Centre Culturel pour la période 2007-2010 sont :

-
Le langage, description et documentation (orthographes)

-
Documentation des sites culturels et historiques

-
Documentation des histoires indigènes

-
Etudes de cas de changement social contemporain

4. Procédure de soumission et d’évaluation des candidatures

4.1 Catégories de candidatures et quotas
4.1.1 
Le Conseil Culturel ne peut supporter qu’un nombre limité de chercheurs, de par les capacités de son infrastructure, et a donc établi un système de quotas pour le nombre de permis de recherche qui peuvent être accordés pour une année donnée. Les catégories et les quotas dans lesquels de nouveaux projets seront pris en considération sont :

a. les propositions de nouveaux chercheurs pour des recherches de courte durée (enquêtes de terrain de moins de 2 mois) : jusqu’à 8 par an

b. les propositions de nouveaux chercheurs pour des recherches à long terme 
   (enquêtes de terrain de plus de 2 mois) : jusqu’à 4 par an

c. nouvelles propositions (de courte ou longue durée) de la part de chercheurs qui ont  déjà une expérience d’enquêtes de terrain à long terme au Vanuatu : jusqu’à 6 par an

d. projets entrepris par ou pour des musées : jusqu’à 4 par an

e. projets de filmage : pas de quotas à l’heure actuelle

4.1.2
Quand les entreprises de recherche impliquent plus d’un chercheur, un contrat séparé est nécessaire pour chaque chercheur, indiquant précisément quel sera le sujet de recherche et la capacité de chaque individu, lesquels peuvent entraîner des obligations particulières.

4.1.3
Dans le cas de chercheurs entreprenant des recherches pour le compte d’un musée, il est attendu qu’une relation soit établie entre les deux institutions pour faciliter l’échange d’information, et que le chercheur travaillera en tant que partie de cette relation d’institution à institution. 

4.1.4
Les projets de recherche scientifique sont la responsabilité de l’Unité Nationale de l’Environnement, et de tels projets de recherche doivent être envoyés à : 

4.2 Dates limites pour les candidatures
4.2.1
Les candidatures de recherche seront évaluées et les autorisations de recherche seront accordées deux fois par an.

4.2.2
Les dates limites pour la soumission sont le 30 septembre et le 30 mars.                              Les décisions seront en général communiquées aux candidats dans un délai de  8 semaines après la date limite de soumission.

4.3 Evaluation des candidatures
4.3.1 
Les critères suivants seront appliqués aux candidatures :

a. Les nouveaux chercheurs qui peuvent démontrer qu’ils ont une expérience précédente d’enquêtes de terrain ailleurs, ou qui ont suivi un cours sur les méthodes d’enquêter sur le terrain, auront la priorité dans la procédure d’évaluation des candidatures.

b. Les nouveaux chercheurs doivent inclure une lettre de leur directeur, chef de département ou d’un spécialiste du Vanuatu, confirmant que le candidat a une bonne connaissance de l’ethnographie du Vanuatu telle qu’elle est disponible dans la littérature existante.

c. Les nouveaux chercheurs doivent aussi inclure une déclaration de bonne volonté à étudier le bichlamar avant de commencer une enquête de terrain.

d. Les chercheurs qui ont déjà travaillé au Vanuatu doivent démontrer qu’ils ont pourvu à toutes les obligations définies dans leur permis de recherche précédent avant de recevoir un nouveau permis de recherche.

e. Le Conseil Culturel National peut soumettre les propositions pour évaluation à des conseillers qui conviennent, tels que des enquêteurs de terrain, des chefs coutumiers ou des arbitres académiques. Tout chercheur doit fournir au Conseil le nom et l’adresse d’un arbitre professionnellement qualifié pour les assister dans l’évaluation de la proposition.

5. Procédures d’approbation et droits d’inscription

5.1 
Toute proposition de recherche doit obtenir l'approbation de la communauté locale. Le Centre Culturel est habilité à discuter de la recherche proposée avec la communauté locale pour faciliter ce processus.

5.2 Droits d’inscription / Garanties
5.2.1 
En vue d'une autorisation, un droit de 25 000 Vatu doit être versé par le chercheur avant que le projet de recherche ne puisse être approuvé. Lorsque la recherche nécessite plus d'une visite, et ceci est clairement mentionné dans le Contrat de Recherche, un droit de 5 000 Vatu doit être versé à chaque nouvelle visite. 

5.2.2 
Il sera demandé aux chercheurs qui ne sont pas affiliés à une institution de recherche reconnue, de verser une caution de 40 000 Vatu afin de s'assurer de leur respect des conditions de dépôt des produits de la recherche, comme le stipule la section 9 de ce document. Cette caution peut être récupérée une fois que les dépôts ont été faits. 

5.2.3 
En ce qui concerne les chercheurs affiliés à une institution de recherche reconnue,  il leur est demandé de fournir une lettre de leur organisme, garantissant le dépôt des produits de la recherche, avant que le projet de recherche ne soit soumis à l'approbation.

5.2.4 
Dans le cas où le personnel du Centre Culturel se trouverait dans l'obligation de se déplacer vers le lieu de la recherche, afin de faciliter la mise en oeuvre des recherches, (soit avant, soit pendant, soit après la période de recherches), le chercheur prendra en charge les coûts de ces déplacements.

5.3 
Tous les fonds versés par le chercheur seront utilisés par le Conseil Culturel National pour couvrir tous les frais administratifs et logistiques engagés lors de l'installation et de la mise en oeuvre du projet de recherche.

5.3.1 
Le Conseil Culturel National se réserve le droit d'exempter le chercheur du paiement de n'importe lequel de ces droits, ou même de la totalité d'entre eux.

5.4 
L'approbation du projet de recherche est signifiée par la signature du Contrat de Recherche [Appendice 1] par le(s) chercheur(s) et le Conseil Culturel National, ce dernier signe au nom de la communauté locale et du gouvernement national. 

5.5 
Le chercheur de nationalité étrangère sera enregistré comme travaillant pour le Centre Culturel du Vanuatu, selon la Loi sur l'Immigration, en qualité de "personne détachée auprès du Gouvernement du Vanuatu" (Chap. 66, 9(b) des Lois du Vanuatu). 

5.6 
Si le Centre Culturel National décidait d'interrompre le projet de recherche (voir la section 10 de ce document), le Contrat de Recherche serait annulé et le visa du chercheur retiré.

6. Considérations sur les droits de reproduction coutumiers

Les chercheurs sont dans l’obligation d’observer et de respecter les protocoles du droit de reproduction coutumier.

Ces droits sont protégés par le Copyright Act (chapitre des Lois du Vanuatu) et tout manquement sera traité selon les dispositions de cette legislation (sections 37 et 38).

7. Participation des Vanuatais à la recherche, et formation

Il faut qu’il y ait une participation importante de connaisseurs indigènes, étudiants et membres de la communauté, dans la recherche, qu’il y ait une totale reconnaissance de leur participation, et une formation qui leur permettra de contribuer plus avant aux connaissances de leur pays et de leur communauté. Dans la plupart des cas, les chercheurs se joindront à un enquêteur de terrain du Centre Culturel qui dirigera et conseillera le chercheur. La formation sera apportée par le chercheur dans des domaines spécifiques, déterminés en collaboration avec l’enquêteur ou les dirigeants des communautés, mais devra concerner la recherche culturelle et les techniques de documentation, et avoir comme but de faciliter la continuation de la recherche une fois que le chercheur étranger a quitté le pays. Le Conseil Culturel National peut désigner des personnes pour participer à la recherche et/ou pour recevoir une formation.

8. Avantages

8.1 Projets de recherche impliquant une communauté locale
Quand la recherche est faite avec une communauté, elle inclura un produit d’utilité immédiate pour cette communauté. Ce produit sera défini par le chercheur, la communauté et le Centre Culturel au début de l’enquête sur le terrain, et le Centre Culturel peut assister le chercheur dans la définition du produit à pourvoir.

Ce produit pourrait être des brochures d’information sur la coutume, un album photographique des archives visuelles de la recherche, des livrets éducatifs simples pour les écoles (la fourniture de produits à usage scolaire sera coordonnée par le Centre de Recherche et de Documentation Pédagogique), des programmes visant à relancer certaines techniques coutumières dans la communauté, des ateliers de formation en documentation culturelle, etc.  Ce produit doit être fourni avant les 6 mois qui suivent la fin de la période de recherche.

8.2 Projets entrepris sans implication d’une communauté locale
Quand la recherche n’implique pas une communauté locale le chercheur inclura seulement un produit bénéficiant au pays (voir section ci-dessous)

8.3 Avantages pour le pays
Le Conseil Culturel National, le Centre Culturel ou le gouvernement national peuvent demander à un chercheur de fournir certains produits ou de rendre certains services en complément de leur recherche. Par exemple, un chercheur pourrait assister le gouvernement en fournissant des informations prises dans le cadre de sa recherche dans une communauté, tels que des études sur la santé, des informations sur la viabilité de certains projets de développement, etc… Il pourrait aussi fournir gracieusement une assistance technique au Centre Culturel ou autre organisme national, tel que promouvoir des projets éducatifs dans la communauté qui le reçoit.

Les chercheurs étrangers peuvent aussi fournir au Centre Culturel un accès appréciable aux matériaux concernant le Vanuatu à l’étranger, des contacts à l’étranger, et pourraient aussi faciliter l’obtention de bourses pour des étudiants vanuatais dans des institutions éducatives à l’étranger.

Ces aides demandées aux chercheurs seront stipulées dans le Contrat de Recherche.

9. Dépôt et accessibilité des produits de la recherche

Des copies de tous les produits de la recherche devront être déposées, sans frais supplémentaire, auprès du Centre Culturel selon les provisions du chapitre 88 des Lois du Vanuatu. Lorsque cela est possible les résultats de la recherche devraient être rendus accessibles à la communauté locale par des moyens tels que support audio ou vidéo ou copies de publications, de préférence dans la langue vernaculaire. Les matériaux à déposer incluent :

9.1 Rapport Intérimaire
Les chercheurs doivent soumettre un rapport intérimaire de non moins de 2 000 mots, au plus tard 6 mois après la fin de la période de recherche, donnant un résumé précis de leur travail. Ce document doit être dans une des langues nationales et dans un langage compréhensible par tous pour qu’il puisse être utile à tous les citoyens.

9.2 Matériaux écrits (manuscrits, thèses, publications, cartes et schémas)

Des publications contenant ces matériaux doivent être déposées à la fin de leur rédaction ou à leur publication. Quand la publication est dans une langue non parlée au Vanuatu, le chercheur doit fournir une traduction d’une sélection appropriée de sa publication préférablement dans la langue utilisée dans l’école de la communauté locale concernée. Des copies des notes de terrain, incluant cartes et schémas non publiés doivent être déposées à la fin du projet. Le Centre Culturel ne rendra pas ces copies disponibles à d’autres chercheurs étrangers avant le décès du chercheur d’origine.

9.3 Films et vidéos
Des copies de tous les métrages filmés, incluant les passages non montés et les essais ainsi que les produits montés d’une qualité propre à être diffusée, doivent être déposées au Centre Culturel. Les métrages non montés doivent être accompagnés d’une notice d’information sur leur contenu, le cinéaste et le tournage.

Deux copies des films montés devront être déposées, l'une destinée à des projections publiques, l'autre destinée à être archivée. 

9.4 Photographies
Des copies de toutes les photographies d’un intérêt documentaire, accompagnées d’une note explicative, doivent être déposées (photographies de personnes significatives, cérémonies, techniques de fabrication, localités importantes, etc.)

9.5 Objets artisanaux
Le transport de tout objet artisanal hors du pays est interdit comme le stipule le chapitre 39 des Lois du Vanuatu. Tout objet récolté doit être remis au Centre Culturel et peut être retenu. Des objets artisanaux et pièces uniques peuvent être sortis du pays en vue d'études et d'analyses à l'étranger dans les conditions énoncées dans le chapitre 39(7), et suivant les conditions de retour stipulées dans le Contrat de Recherche. 

9.6 Les sites
L'Inventaire des Sites Culturels et Historiques de Vanuatu (VCHSS) doit être consulté à propos de la fourniture d'informations sur tout site répertorié d'intérêt culturel ou historique.

10 Révocation d’un projet de recherche

Le Conseil Culturel National peut annuler son accord à un projet de recherche si le chercheur n’observe pas une des conditions auxquelles il a donné son accord dans le Contrat de Recherche. Si un projet de recherche est annulé avant son achèvement, des copies de tous les produits des recherches faites avant la révocation devront être déposées au Centre Culturel comme indiqué dans la section 9 de ce document. Dans le cas d’une annulation par la communauté locale, le Conseil Culturel National pourra reconsidérer le projet dans le cadre d’une autre localité

11 Rôle du Centre Culturel du Vanuatu

Le Centre Culturel se doit de faciliter, coordonner et administrer tous les projets de recherche dans le pays, et de s'assurer du feed-back de ces projets auprès des organismes gouvernementaux et non gouvernementaux. Dans cette capacité, le Centre Culturel devra:

11.1 
Identifier des sujets et des lieux de recherche potentiels ; formuler des propositions de recherche et inviter des chercheurs étrangers et vanuatais à entreprendre certains projets.

11.2 
Faciliter et soutenir les projets de recherches menés par des vanuatais.

11.3 
Identifier et faciliter les occasions, pour les communautés locales, de requérir l'assistance de chercheurs qualifiés dans leurs recherches sur leur coutume et leur histoire.

11.4 
Donner, aux parties intéressées, des conseils sur l'obtention d'un permis de recherche et sur les conditions de vie et de travail dans les régions de recherche potentielles.

11.5 
Aider à la formulation d'une proposition de recherche impliquant une contribution des Vanuatais, et nommer les personnes devant y contribuer.

11.6  
Fournir des conseils au Conseil Culturel National.

11.7 
Faciliter et s'assurer de la connaissance du projet de recherche à l'intérieur de la communauté locale et aider les membres de la communauté dans le choix de leur contribution.

11.8 
Renseigner les membres de la communauté locale et les chercheurs sur leurs droits tels qu'ils sont établis dans le Contrat de Recherche.

11.9 
Aider la communauté locale et le chercheur à trouver un produit à bénéfice immédiat devant être fourni par le chercheur et aider à son élaboration.

11.10 
Informer le gouvernement local, le conseil des chefs local, et tout autre organisme intéressé, à propos de la recherche.

11.11 
Contrôler projet de recherche afin de s'assurer du respect du Contrat de Recherche, et du retour d'information vers les organismes nationaux intéressés.

11.12 
Assister le chercheur.

11.13 
Recueillir et prendre soin des produits de recherche déposés.

11.14 
Faciliter la fourniture des produits de la recherche aux écoles et assister le Centre de Recherche et de Documentation Pédagogique dans leur préparation.

11.15 
Publier cette Réglementation au Vanuatu et dans les institutions de recherche ou les universités étrangères.

12. Entreprises commerciales

Lorsque les produits de la recherche devront être commercialisés, un accord séparé entre le Conseil Culturel National et le chercheur sera signé, spécifiant les bases sur lesquelles les ventes seront réalisées et la répartition des bénéfices des ventes. Les détails de cet accord seront consignés dans la section 12 du Contrat de Recherche. Le Conseil Culturel National sera responsable de la redistribution des fonds obtenus aux individus, communautés et institutions du Vanuatu. Quand la recherche est entreprise dans un but commercial, il incombe au chercheur de renseigner ses informateurs à ce sujet, et d'amener les parties à un accord (enregistré dans l'Accord sur le Droit Coutumier de Reproduction) sur le montant des royalties à payer pour chaque donnée reçue. Des copies de tous les produits commerciaux de la recherche devront être déposées au Centre Culturel, comme il est spécifié dans la section 9 de ce document.

